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LA CHAMBRE DE PREMIÈRE INSTANCE

Composée comme suit: M. le Juge Patrick Robinson, Président
M. le Juge Iain Bonomy, juge de la mise en état
Mme le Juge Michèle Picard

Assistée de : M. Hans Holthuis, Greffier

Décision rendue le : 9 octobre 2008

LE PROCUREUR

cl

RADOVAN KARADZIé

DOCUMENT PUBLIC

DÉCISION RELATIVE À LA DEMANDE DE CONSULTATION ET DE
COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR L'ACCUSÉ

Le Bureau du Procureur

M. Alan Tieger
M. Mark B. Harmon

L'Accusé

Radovan Karadzié












